
 

Communication du 10 février 2021 

 

Communiqué du Maire 

Madame, Monsieur, 
 

La décrue est bien confirmée et la sortie de Courcoury côté Courpignac (Les Gonds) commence à se 

dégager.  

Le Conseil Départemental de la Charente Maritime a autorisé la circulation sur la RD 128 vers 

Courpignac. 
 

L’entrée, côté Saint Sever de Saintonge est toujours inondée et donc pas praticable.  
 

L’équipe municipale reste toujours attentive à la situation et met en œuvre l’assistance aux 

personnes pour la remise en état des foyers. Ne pas hésiter à nous contacter si vous avez besoin d’aide. 

 

En cas d’urgence, les élus restent disponibles 

Mairie : 05-46-93-18-23 / Le Maire : 06-13-47-56-31 

DEMANDE DE RECONNAISSANCE  

DE CATASTROPHE NATURELLE 

Notre commune est touchée par les inondations. Aussi, le Maire de Courcoury a 

déposé, en main propre, à Madame Bérangère ABBA, Secrétaire d’Etat auprès de la 

Ministre de la Transition Ecologique, chargée de la Biodiversité, le 08 février la 

demande de reconnaissance de catastrophe naturelle de notre territoire.  

Objectif : faciliter les démarches des administrés 

Vous avez subi d’importants dommages suite aux inondations ? 

Démarches à faire avant le 24 février 2021 

1. Déclarer immédiatement les sinistres auprès de votre assurance 

2. Déposer en mairie un courrier au maire en demandant la 

reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle, en y joignant 

idéalement un certain nombre de justificatifs (photos…) 

 



 

 

- 2 - FLASH D’INFORMATIONS COMMUNALES  

 

 

 

Vous souhaitez faire des achats ???  

 L’épicerie des 4 Routes St Sever de Saintonge vous propose :  

de commander au : 05.46.98.15.54 

  
 

Le Restaurant l’Amaryllis vous propose des plats 

à emporter, n’hésitez pas à venir consulter le site 

internet de la commune pour connaître les menus 

proposés. 

http://www.ville-courcoury.fr 
 

Pour commander :  

L’Amaryllis : 05.46.74.09.91 

Continuons à soutenir notre restaurant !!! 

ATTENTION DEMARCHAGES 
 

Suite aux inondations, certaines personnes pourraient se présenter chez vous pour vous aider à monter votre 

dossier d’assurance. Ce sont des personnes indépendantes qui ne travaillent pas pour votre assureur. 

 

Vous devez prendre contact avec votre assureur et lui, et seulement lui vous expliquera les modalités pour 

constituer le dossier.  

REMERCIEMENTS 
 

Dans le cadre de cette crue, le ravitaillement communal a pu être réalisé auprès du  

Centre Leclerc Abbaye.  
 

Nous tenons vivement à remercier son directeur et toute son équipe pour avoir répondu rapidement à 

toutes nos demandes.  

 

http://www.ville-courcoury.fr/

